
Association Foncière Pastorale 

Mairie d ARANC  

50 Place de la Mairie  

01110 ARANC 

 

Compte rendu de la réunion du comité syndical du 23 mars 2022  

Présents : Mme. Paulette CULLET, Mme. Monique PENDARIES, Mme. Valérie COUPE-LEVIGNE, M. 
Alain MORRIER, M. Lionel TALON, M. Daniel MATHIEU, M. Jacques ORAISON.                                                                                                         

Absents : Mme. Hélène ORAISON, M. Dominique BESSON. 

Ordre du jour : 

- Présentation des devis de broyage. 
- Vote du compte de gestion 2021 
- Vote du compte administratif 2021 
- Affection des résultats 
- Présentation du budget 2022 
- Assemblée générale (arrêt de la date et renouvellement des 3 membres) 
- Questions divers 

 

Le Président, Jacques ORAISON, ouvre la séance à 18h. 

 

1 Le Président présente les devis de broyage, entreprise JERIFO et entreprise MEGRET.   

Le Comité retient le devis de l’entreprise MEGRET pour un montant de 2310 € HT. La SEMA ayant 
changé le calcul de ses frais de dossier, ceux-ci s’élèvent à 683 € HT. Nous avons fait part à la SEMA, 
que nous trouvions ces frais élevés. Le dossier de travaux sera déposé avant le 30 juin et nous 
devrions avoir une réponse pour l’attribution des subventions en fin d’année 2022, voir début 
2023. 

      2      Le Trésorier, présente le compte de gestion 2021.      

Le Président soumet au vote le compte de gestion : 

Contre 0,  abstention 0, pour 7  

Le compte de gestion est accepté à l’unanimité. 

 



   3     Le Trésorier, présente le compte administratif 2021. 

Le Président soumet au vote le compte administratif : 

Contre 0, abstention 0, pour 7 

Le compte administratif est accepté à l’unanimité. 

 

   4    Le Trésorier présente l’affectation des résultats. 

Le président soumet au vote l’affectation des résultats : 

Contre 0, abstention 0, pour 7 

L’affectation des résultats est acceptée à l’unanimité. 

 

  5   Le Trésorier présente le budget 2022, celui-ci sera voté en Assemblée Générale. 

  6    Le comité décide d’un commun accord, que la prochaine Assemblée Générale sera le jeudi 5 
mai 2022, à 18h, à ARANC. Il faudra procéder au renouvellement de 3 membres du comité. 

  7   Le Président nous informe du début du démontage du grillage, dans la zone à broyer. 

 

En l’absence de question le Président lève la séance, il est 19h30. 

 

 

 

 

 

 


